Appel à manifestation d’intérêt (AMI) 2026
Fonds de soutien à la mobilité et aux échanges de pratiques des aides à domicile Département de la Haute-Garonne

Date limite de dépôts des candidatures : le VENDREDI 17 JUILLET 2026 à 17 heures[footnoteRef:1]. [1:  Ce délai est lié à la contrainte de transmission à la CNSA de l’attestation prévisionnelle du fonds au 31 juillet 2026] 


1. Contexte et objectifs de l’AMI
Dans le cadre de la loi n°2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie (article 20), un fonds de soutien aux départements est mis en place pour améliorer les conditions de mobilité des aides à domicile et promouvoir des temps d'échanges de pratiques professionnelles.
Après une première année de lancement en 2025, ce fonds est reconduit pour 2026. 
Il aura vocation à être reconduit chaque année sur un calendrier ajusté (qui sera précisé ultérieurement).

Cet Appel à Manifestation d’Intérêt a pour objectif de recueillir les projets des Services Autonomie à Domicile (SAD) du territoire, éligibles pour l’année 2026.

Pour plus de précisions vous pouvez consulter le lien suivant sur le site de la CNSA : 
https://solidarites.gouv.fr/tout-savoir-sur-laide-financiere-pour-ameliorer-la-mobilite-et-les-conditions-de-travail-des-professionnels-de-laide-domicile

2.  Structures concernées
Cet AMI s’adresse à l’ensemble des SAD autorisés de Haute-Garonne, pour leur partie aide, quel que soit leur statut juridique (public, associatif, privé).

3. Actions éligibles
Pour être éligibles, les dépenses relatives aux actions doivent être réalisées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2026. Elles peuvent déjà avoir été engagées par le gestionnaire dès lors que :
-  Les critères sont respectés (point 3.1)
-  Elles n’ont pas déjà fait l’objet d’un financement complet via la DCQ ou le fonds mobilité 2025 (mais un financement complémentaire peut être possible).

3.1. Soutien à la mobilité des aides à domicile

· VOLET 1 : Aide à la constitution d’une flotte de véhicules
Ce programme d’aide financière concerne l’achat ou la location de longue durée de véhicules de service ou de véhicules de fonction.

Seuls les véhicules à faibles ou très faibles émissions au sens de la loi d’orientation sur les mobilités sont concernés : il s’agit de véhicules « émettant moins de 50g de CO²/Km », à savoir certains véhicules hybrides rechargeables ou électriques (un justificatif sera demandé).
Les dépenses concernées sont :
· L’aide à l’achat (sous forme d’aide directe à l’achat ou d’amortissements annuels)
· L’aide à la location de longue durée 
Les plafonds de financement sont fixés à :
- 20 000 € par véhicule ou 4000 € par an pour l’amortissement  
- 350 € par véhicule et par mois pour la location de longue durée comprenant les frais d’entretien, carburant et de réparation si les véhicules loués sont électriques ou à faibles émissions. Peuvent également être inclus, dans le cadre de la location, les frais d’assurance et de carte grise.
A noter : l’installation de bornes électriques peut être financé.

A NOTER pour les candidats retenus au titre du fonds mobilité 2025 dont l’aide financière est mobilisée en 2026 : si cette aide ne couvrait pas la totalité des coûts, les candidats peuvent demander le complément financier au titre du fonds mobilité 2026 (selon les critères précités).

Ex : achat d’un véhicule électrique à 35 000€ réalisé en 2026, 20 000€ seulement ont été financés au titre de 2025, 15 000€ peuvent être sollicités au titre de l’aide 2026 pour le même véhicule.

· VOLET 2 : Aides générales à la mobilité
- Prise en charge des indemnités kilométriques : revalorisation des IK, prise en charge entre déplacements non consécutifs 
- Aide à l’achat/location de vélos et trottinettes à assistance électrique
- Soutien financier à la mobilité des AD :
	- Soit un soutien à l’entretien des véhicules personnels lorsque les aides à domicile utilisent leur propre véhicule et n’ont pas accès à un véhicule mis à disposition ;
- Soit un soutien au remboursement des transports en commun
- Aide au stationnement 
- Chèque carburant / chèque mobilité (non cumulable avec les indemnités kilométriques)

3.2. Échanges de pratiques professionnelles
Ce programme d’aide financière concerne l’organisation de rencontres interprofessionnelles, l’animation de temps de dialogue et de partage de bonnes pratiques entre professionnels et les actions favorisant la cohésion d’équipe et le partage d’expériences.
Le cas échéant, ces financements pourront compléter les dotations versées dans le cadre de la Dotation Complémentaire Qualité (DCQ), lorsque la valorisation horaire maximale est atteinte.

4. Mise en oeuvre des actions
Le financement des actions sera au titre de l’année 2026 (depuis le 1er janvier de manière rétroactive, jusqu’au 31 décembre). 
Aucune tolérance ne sera accordée sur la réalisation de la dépense au-delà du 31 décembre 2026.
Les dépenses réalisées au-delà de l’aide accordée ne seront pas opposables au Conseil départemental et devront être financées sur fonds propres.
Si les dépenses sont inférieures à l’aide accordée, les montants non consommés feront l’objet d’une récupération.


5. Contenu attendu des candidatures :
Les SAD candidats doivent fournir :
- La fiche de candidature complète, datée et signée (voir modèle en annexe) incluant :
· La présentation synthétique des actions prévues par programme (mobilité / Echange de pratiques)
· Justificatifs de l’action prévue (devis) ou rétroactif (facture) sous réserve que la dépense sera/ait été engagée en 2026 (exemple pour les frais kilométriques : extrait d’un logiciel ou tout document permettant de justifier les indemnités kilométriques)
· Une copie de la décision de mandat[footnoteRef:2] (le cas échéant). [2:  la décision de mandat est une autorisation légale par laquelle une personne, appelée le mandant (pour certains SAD, le président, ou le conseil d’administration…) confère à une autre personne, le mandataire (exemple : le directeur), le pouvoir d’agir en son nom et de prendre des décisions ou d’accomplir des actes juridiques en son nom. Si vous n’agissez pas par délégation, aucun mandat n’est nécessaire)
] 


Attention : tout dossier imprécis ou incomplet ne sera pas pris en compte.

6. Critères de sélection
L’instruction sera réalisée par les services du Conseil départemental au regard du Décret d’application modifié de l’article 20 de la loi n°2024-317 du 8 avril 2024.
- Les actions proposées par les SAD ne doivent concerner que les territoires du département de la Haute-Garonne (et leur activité Aide)
- Les actions seront sélectionnées au regard de l’amélioration apportée aux conditions de mobilité des aides à domicile et de la promotion de temps d’échanges de pratiques professionnelles
- En fonction du montant du fonds de soutien qui sera alloué par la CNSA au Département de la Haute-Garonne, une priorité sera donnée aux aides pour la constitution d’une flotte de véhicules, notamment pour l’achat ou la location de véhicules à faibles émissions pour les aides à domicile, et pour tous les SAD intervenant en milieu rural.
- les services doivent s’engager à limiter le reste à charge des bénéficiaires de l’APA et de la PCH.

7. Calendrier
- Lancement de l’AMI : le lundi 29 juin 2026
- Date limite de dépôt des dossiers : le VENDREDI 17 JUILLET 2026 à 17 heures.
- Réponse prévisionnelle aux candidatures le jeudi 24 septembre 2026

8. Modalités d’envoi des candidatures
Les dossiers complets sont à envoyer en seule fois à l’adresse suivante : DGOPRA-APP@cd31.fr   
Il est demandé de l’envoyer avec une demande d’accusé de réception.
Seules les candidatures par voie électronique seront recevables.
Les dossiers parvenus après la date limite de dépôt ne seront pas recevables.
Les candidats peuvent demander au Conseil départemental des compléments d’information seulement par messagerie électronique, à l’adresse suivante : DGOPRA-APP@cd31.fr  

9. Clause de réserve
Le Conseil départemental de la Haute-Garonne se réserve le droit de ne pas donner suite à une candidature ou de solliciter des compléments pour instruction, selon la qualité, la précision et la pertinence des projets présentés au regard des objectifs départementaux et des critères nationaux. 

Annexe: Fiche de candidature à joindre
